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EUROPORTERS 

Concours de reportages des 
jeunes citoyens européens 

L’Alliance de la presse d’infor-
mation générale organise 
« Europorters »,  concours de 
reportages sur l’Union euro-
péenne adressé aux jeunes, fu-
turs électeurs européens dans 
le cadre scolaire ou associatif.  

L’objectif est de réaliser un 
reportage sur une action euro-
péenne concernant les jeunes. 

Des fiches pédagogiques sont 
disponibles pour aider les candi-
dats et pour apprendre à re-
chercher et à vérifier les infor-
mations. 

Attention, la date limite de 
dépôt des reportages est 
fixée au 8 mars 2021. 

https://europorters.fr/ 

 

L’année 2020 a été difficile pour l’UE avec la Covid et ses conséquences économiques et sociales, les 
négociations interminables sur le Brexit dont l’issue a été incertaine jusqu’au bout, les actes de ter-
rorisme, les péripéties du vote du budget et la montée des atteintes aux droits de l’homme dans 
certains États membres…  

Mais 2020 a également vu des avancées notables dans l’Union. La nécessité de faire face aux diffé-
rentes crises a poussé les États à s’unir. Ils ont voté un plan de relance d’un montant inespéré, les 
institutions européennes ont su faire preuve de capacités d’adaptation, le Brexit s’est finalement 
conclu par un accord.  

"L'Europe se fera dans les crises et elle sera la somme des solutions apportées à ces crises", avait 
prédit Jean Monnet.  L’année que nous venons de vivre a finalement illustré une fois de plus que le 
projet européen s'approfondit en effet à la faveur des crises.   

2020 a également vu le lancement de notre lettre d’information EuropaLoire qui connait une augmen-
tation régulière d’audience, prouvant une aspiration de nos concitoyens à plus de connaissances et de 
compréhensions des enjeux de l’Union Européenne.  

Le premier numéro de cette nouvelle année vous propose notamment des articles illustrant comment  
la crise liée à la Covid a fait émerger des solutions sur des sujets ouvrant des perspectives donnant 
des raisons d’espérer dans l’avenir : l’émergence d’une Europe de la santé, le Plan de relance, la dé-
marche commune engagée dans l’UE pour le vaccin anti COVID…  

Souhaitons que 2021 se poursuive sous ces bons auspices et voit la concrétisation réussie de ces 
belles avancées !  

L’équipe de rédaction d’EuropaLoire remercie nos lectrices et lecteurs de leur fidélité, leurs retours 
et leurs encouragements et leur souhaite ainsi qu’à leurs proches une très bonne et heureuse année !   

….Et une bonne lecture !  

 

Marthe-Claire PORTRAN 

Présidente du Mouvement Européen Loire 

 

La Commission euro-
péenne a, en vertu des 
traités, le monopole de 
l’initiative législative. 
Cela signifie-t-il que le 
Parlement européen est 
réduit à attendre qu’une 
proposition législative 
émane du collège des 
Commissaires européens 
pour agir ? L’expérience 
de ces derniers mois 
nous prouve que, s’agis-
sant de la santé pu-
blique, le Parlement a 
clairement montré qu’il 
pouvait mettre sur la 
table des idées nou-
velles.  

Alors que la plupart des 
États membres, voyant 
monter la première 
vague, confinent leurs 

populations, les institutions 
européennes sont criti-
quées. La Commission a 
beau préparer des mesures 
d’urgence 
pour ve-
nir en 
aide aux 
États 
membres 
tant sur 
le plan 
sanitaire 
qu’écono-
mique, le 
constat est largement par-
tagé : les Institutions euro-
péennes n’ont pas été au 
rendez-vous.  

 

Il manquait un chef d’or-
chestre pour coordonner 
les efforts contre cette 
menace transnationale. À 
défaut de s’être vue con-
fier des compétences 

fortes en matière de san-
té, l’Union européenne a 
des moyens d’action limi-
tés. Des mécanismes ini-

tialement 
pensés pour 
les pays 
tiers ou pour 
des catas-
trophes na-
turelles per-
mettront 
finalement 
de procéder 
à des achats 

conjoints de matériels 
médicaux ; des transferts 
de patients seront organi-
sés ; et l’Union euro-
péenne saura miser sur 
ses financements d’Hori-
zon 2020 pour participer 
à la recherche sur les 
vaccins et les traite-
ments.  

 

Mars 2020 



 

Physiquement fermé pour obéir aux 
impératifs de santé, le Parlement 
européen n’en demeure pas moins 
actif. En vue de sa première session 
plénière dématérialisée, les parle-
mentaires préparent un texte pour 
exposer leur vision de ce que l’Union 
européenne se doit d’entreprendre 
pour répondre à la Covid19 et à ses 
conséquences. Parmi les mesures 
proposées figurent notamment l’idée 
d’un budget européen plus important, 
reposant en partie sur un emprunt 
commun pour financer des dépenses 
d’avenir, ou encore celle d’un méca-
nisme européen de réponse à tout 
type de crise sanitaire, reposant sur 
des agences européennes renforcées.  

 

Le plan de relance européen se fonde 
sur cette idée d’un emprunt commun 
et les négociations budgétaires au-
ront permis au Parlement européen 
de négocier une augmentation subs-
tantielle des financements dédiés à 
la santé : le prochain programme 
EU4Health doit ainsi être doté d’un 
budget de 5,1 milliards d’euros, bien 
plus que les 450 millions de la précé-
dente période budgétaire, ou que les 
1,7 milliards que les chefs d’Etat ou 
de gouvernement souhaitaient y con-
sacrer en juillet.  

 

 

L’accord budgétaire sur le pro-
gramme santé ne constituait que 
l’une des bonnes nouvelles de cette 
fin d’année 2020. Le 11 novembre, la 
Commission européenne répond à la 
demande du Parlement de création 
d’un mécanisme européen de réponse 
sanitaire en présentant une série de 
mesures pour renforcer le rôle de 
l’UE et de ses agences dans la prépa-
ration et la réaction aux crises.  

 

 

Ces propositions permettraient, 
entre autres, de déclarer une ur-
gence sanitaire européenne, d’adop-
ter des mesures communes rapide-
ment, d’assurer une meilleure surveil-
lance épidémiologique des maladies 
infectieuses et de garantir un par-
tage d’informations rapide entre 
États membres.  

 

 

L’année qui commence sera aussi celle 
où la stratégie européenne sur les 
vaccins, qui a consisté à confier à la 
Commission le soin de négocier avec 
les entreprises pharmaceutiques 
pour le compte des 27, portera ses 
fruits. Le Parlement demande la 
transparence sur ces contrats, afin 
de garantir la confiance indispen-
sable pour lutter contre l’hésitation 
vaccinale.  

D’autres demandes du Parlement 
pour lutter contre les pénuries de 
médicaments se traduiront en actes 
ces prochaines années : une nouvelle 
stratégie pharmaceutique, mais aussi 
la création d’un « Barda » européen, 
une nouvelle autorité en matière de 
préparation biomédicale inspirée de 
l’exemple américain, pour une R&D de 
pointe.  

 

Sans oublier le plan cancer européen, 
faisant l’objet d’une commission par-
lementaire dédiée, qui a vocation à 
s’attaquer aux inégalités de santé 
encore flagrantes au sein de l’UE, et 
de constituer un modèle pour la lutte 
contre d’autres maladies chroniques. 

 

L’Europe de la santé commence donc 
à se construire. Elle ne saurait ce-
pendant être complète sans une ré-
flexion d’ensemble. Cette réflexion 
se doit en effet d’être globale, tant 
s’agissant des politiques concernées 
(la santé dans toutes les politiques), 
que du public consulté. La santé n’est 
en effet pas qu’une affaire de 
blouses blanches mais nous concerne 
tous. De la même manière, l’Union 
européenne de la santé ne saurait se 
faire sans le concours des citoyens. 
C’est un beau sujet pour la Confé-
rence sur l’avenir de l’Europe qui 
s’annonce.  

 

Véronique Trillet-Lenoir 

 

Véronique Trillet-Lenoir 
est députée européenne 
Renew Europe, conseil-
lère régionale AURA et 
cancérologue de profes-
sion. Au Parlement euro-
péen elle est vice-
coordinatrice pour son 
groupe en commission de 
l’environnement, de la 

santé publique et de la sécurité alimen-
taire. Elle est notamment rapporteur de 
la commission spéciale sur le cancer et du 
règlement sur les menaces transfron-
tières graves. Elle est à l’origine de la 
demande du Parlement européen de créer 
un mécanisme européen de réponse aux 
crises sanitaires.  

Sous l’impulsion du Parlement européen, l’Europe de la 

santé commence à se traduire en actes  

 

Par Véronique Trillet-Lenoir, députée européenne  

Novembre 2020 

Avril 2020 

2021... 

Composé de 705 députés élus pour 5 
ans au Suffrage Universel direct se-
lon un mode de scrutin proportionnel, 
le Parlement européen partage avec 
le Conseil le pouvoir d'adopter et de 
modifier les propositions législatives 
et d'arrêter le budget de l'Union 
européenne. 

Il contrôle également le travail de la 
Commission européenne et des autres 
organes de l'Union européenne et 
collabore avec les parlements natio-
naux des États membres.  

La Commission vous consulte : pour 
ou contre la suppression des 
pièces de 1 et 2 centimes d’euro. 

Cliquez ici 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12566-Uniform-rounding-rules-for-cash-payments/public-consultation


 La COVID-19, accélérateur de l’intégration européenne ? 

Répondre à la crise sanitaire inédite 
que nous traversons nécessite des 
moyens considérables. De plus le vi-
rus ne connaît évidemment pas de 
frontières et une réponse isolée ne 
peut être une bonne réponse. 
En ce sens, la crise de la COVID-19 a 
conduit à la prise de conscience que 
le niveau national seul ne pouvait per-
mettre de combattre efficacement 
le virus. 
Cette crise révèle également les li-
mites de l’intégration européenne : la 
santé est inscrit dans la Charte des 
Droits Fondamentaux, mais reste une 
compétence d’appui de l’Union euro-
péenne, les États Membres conser-
vant leurs prérogatives dans ce do-
maine. Ainsi, l’Union « encourage la 
coopération » et « complète les poli-
tique nationales », sans s’y substi-
tuer. 
 
Or, comme le démontre un sondage 
commandité par le Parlement euro-
péen, 68% des européens pensent 
que l’UE devrait avoir plus de compé-
tences pour lutter contre la pandé-
mie de la COVID-19, et 56% pensent 
qu’elle devrait disposer de plus de 
moyens financiers pour cela. 
La Commission a mis en place le pro-
gramme Santé 2014-2020, doté de 
450 millions d’euros et géré par 
l’Agence européenne pour les con-
sommateurs, la santé et l’alimenta-
tion (CHAFEA). 
Face à de tels défis, ce programme 
ne suffit évidemment pas et l’Union 
européenne a su dans un premier 
temps mobiliser toutes ses compé-
tences et ses moyens pour apporter 
des réponses aux conséquences de la 
crise sanitaire. Car bien entendu, 
celle-ci génère une crise économique, 
puis une crise sociale sans précédent. 
Et dans ces domaines, l’UE dispose 
de leviers importants. 
La recherche, avec le programme 
HORIZON 2020 a été fortement 
réorientée avec des appels à projets 
spécifiques et urgents dotés de 128 
millions d’euros bénéficiant à 23 pro-
jets mobilisant 347 centres de re-
cherche en Europe. 
Une stratégie ambitieuse de re-
cherche du vaccin a été adoptée le 
16 juin, en mobilisant une partie des 
2,7 milliards d’euros de l’instrument 
d’aide d’urgence européen. 
Dans le domaine économique, l’UE 
apporte de nombreuses réponses qui, 
pour certaines d’entre elles, étaient 
tout simplement inimaginables il y a 
seulement quelques mois. 

Une clause dérogatoire générale aux 
règles budgétaires prévues dans le 
Pacte de stabilité et de croissance 
lève la limite de 3 % du PIB pour le 
déficit public et de 60 % du PIB pour 
la dette publique.  
L’UE a ensuite assoupli le régime des 
aides d’Etat afin de permettre aux 
Etats membres de soutenir les en-
treprises en difficulté sans risquer 
de sanction pour distorsion de con-
currence. 
La politique régionale (ou politique de 
cohésion), naguère si rigide, est 
adaptée et assouplie afin de per-
mettre le financement de mesures 
sanitaires, économiques et sociales 
répondant à la crise. 
 

De nouveaux engagements financiers 
sont en cours de mise en place avec 
le Plan de relance (Next Generation 
EU) doté de 750 milliards d’euros 
destinés à accompagner l’économie et 
favoriser la sortie de crise. Ce Plan 
de Relance financera 40% du Plan de 
relance français (dont le montant 
total atteint 100 milliards d’euros) 
autour de trois « piliers » : la transi-
tion écologique, la compétitivité et 
l’innovation, et la cohésion sociale et 
territoriale. Ce Plan de relance porte 
en lui une innovation majeure : il sera 
financé par l’emprunt, lequel sera 
remboursé par de futures res-
sources propres de l’UE, conférant 
ainsi plus d’autonomie financière à 
l’Europe. 
 
La Banque européenne d’investisse-
ment, le Fonds européen d’investisse-
ment, offrent des prêts et des ga-
ranties bancaires. La Banque centrale 
européenne s’est engagée dans le 
rachat des dettes des États 
membres et des entreprises à hau-
teur de 1 350 milliards d’euros. 

Dans le domaine social, la Commis-
sion a proposé l’instrument 
« SURE », dispositif d’aide au 
maintien partiel de l’emploi, qui 
contribue au financement des 
mesures de chômage partiel. 
 
Concernant les frontières, les 
États membres ont été autorisés 
à réintroduire des contrôles en 
vertu de l’article 29 du code des 
frontières Schengen afin de limi-
ter les déplacements, causes de 
la propagation du virus. 
Avec 500 millions d’euros, l’UE 
est le premier contributeur finan-
cier du dispositif COVAX  lancé 
par l’OMS au printemps pour 
fournir un accès équitable aux 
pays adhérents. 
La solidarité de l’UE avec le reste 
du monde s’exprime aussi dans le 
cadre de l’action extérieure, avec 
des financements importants at-
tribués à de nombreux pays du 
sud-est asiatique, du Sahel, 
d’Amérique Latine, d’Afrique aus-
trale, etc. 
 
Concernant les vaccins, la Com-
mission a présenté le 17 juin 
2020, une  stratégie européenne 
visant à accélérer la mise au 
point, la fabrication et le déploie-
ment de vaccins contre la COVID-
19. Elle a signé des contrats avec 
6 laboratoires pour commander 
1,895 milliard de doses. L’Agence 
européenne du médicament, auto-
rité chargée de contrôler la sécu-
rité des médicaments et d’autori-
ser leur mise sur le marché, envi-
sage les premières vaccinations 
fin décembre 2020. 
 
Les réponses que l’UE a su appor-
ter à la crise de la COVID-19 
démontrent ainsi à la fois les li-
mites de l’intégration européenne, 
mais aussi ses potentialités, tout 
en mettant en évidence la néces-
sité d’une véritable stratégie 
commune. Ursual von der Leyen, la 
présidente de la Commission a 
d’ailleurs affirmé, lors de son 
discours sur l’état de l’Union pro-
noncé le 16 septembre 2020 : 
«Pour moi, c’est une évidence : 
nous devons construire une Union 
européenne de la santé  qui soit 
plus forte ». Elle propose le ren-
forcement du rôle de l’Agence 
européenne du médicament et la 
création d’une agence de re-
cherche et de développement 

« Un niveau élevé de protection de la santé 
humaine est assuré dans la définition et la 
mise en œuvre de toutes les politiques et 

actions de l'Union »  

Article 168 TFUE 



La COVID-19, accélérateur de l’intégration européenne ? 

L’UE et la vaccination contre la COVID 19 

L’UE a engagé sur la proposition 
notamment de la France, une action 
coordonnée concernant le vaccin 
contre la COVID 19 : en quoi con-
siste-t-elle ?   
 

1. Mise en place d’un comité de 
pilotage composé d’experts des 
États membres pour assister la 
Commission dans la démarche.   

 

2. Soutien à la mise au point et à 
la production de vaccins : 2,7 
milliards y ont été affectés par 
l’intermédiaire de « l’Instrument 
d’Aide d’urgence ».  Suite à un 
appel à propositions, ce soutien a 
pris la forme de contrats de pré 
achat, négociés sur la base de 
critères portant notamment sur 
la rigueur de l’approche scienti-
fique, la technologie utilisée, la 
rapidité de fourniture à grande 
échelle, l’approvisionnement à 
partir des capacités de produc-
tion au sein de l’UE… La part de 
financement affectée au soutien 
de la recherche reste acquise si 
le vaccin ne reçoit pas d’agré-
ment.  

« L’Union Européenne ne sera à 
l’abri que si le reste du monde est 
à l’abri » :  la démarche a égale-
ment pour objectif de contribuer à 
la solidarité mondiale et à per-
mettre l’accès universel et abor-
dable aux vaccins par les pays les 
moins favorisés.  Une collecte a 
ainsi été organisée à l’initiative de 
l’UE au niveau mondial qui a ainsi 
permis de récolter 15 milliards de 
dons.  

3. Accès de tous les États 
membres aux vaccins à un prix 
unique négocié.  

6 contrats ont été conclus à ce jour 
pour près de 2 milliards de doses. 
Des négociations se poursuivent 
avec d’autres laboratoires.  

 

 

 

 

 

 

Le nombre de doses est attribué à 
chaque État au prorata de sa popu-
lation, moyennant un prix unique.  
La France a ainsi accès à 200 mil-
lions de doses. La Commission a 
indiqué que les prix et conditions 
restent confidentiels pour éviter 
que les entreprises ne demandent à 
bénéficier de conditions identiques 
à celles de leurs concurrents. Cer-
tains députés européens, se sont 
inquiétés de ce manque de transpa-
rence, réclamant de pouvoir assurer 
un contrôle sur les conditions de 
conclusions des contrats.   

Les États membres étaient libres 
de participer ou non à cette dé-
marche.  Ainsi la Hongrie a préféré 
acheter le vaccin chinois…  
 

4. Garantie de la qualité, l’inno-
cuité et l’efficacité des vaccins.   

La procédure habituelle de valida-
tion, assurée conjointement avec 
les États membres et l’Agence Eu-

ropéenne des Médicaments s’ap-
plique mais de façon assouplie pour 
prendre en compte l’urgence de la 
mise à disposition.   
 

5. Proposition aux États d’une dé-
marche de vaccination :   

Des recommandations ont été 
émises par l’Union Européenne sur 
notamment la distribution des vac-
cins, les populations prioritaires et 
la communication à mettre en place. 
Les États restent cependant libres 
de les suivre puisque la vaccination 
de leur population relève de leur 
compétence. Ils peuvent par ail-
leurs bénéficier de soutiens finan-
ciers pour l’organisation du déploie-
ment des vaccins.  

De manière symbolique le lancement 
de la vaccination doit intervenir en 
même temps dans tous les États 
membres. 
 

6. Sécurité et surveillance des 
effets des vaccins :  

L’Agence Européenne du Médica-
ment doit recevoir tous les mois 
des rapports de sécurité concer-
nant les vaccins COVID 19. Elle 
s’est engagée à assurer une trans-
parence des résultats constatés : 
https://www.ema.europa.eu/en  

 

Marthe-Claire PORTRAN 

 

Pour en savoir plus :  
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-
response/safe-covid-19-vaccines-europeans_fr  

biomédicaux européenne. Elle 
pose également la question de la 
compétence de l’UE en matière 
de santé. 
 
Ces propositions ont été préci-
sées par la Commission qui a posé 
les premières bases d’une Europe 
de la Santé en publiant, le 11 no-
vembre, une communication inti-
tulée « Construire l’Union euro-
péenne de la santé : renforcer la 
résilience de l’UE face aux me-
naces transfrontalières pour la 
santé ».  
 
En parallèle, la Commission a pro-
posé le 25 novembre, une straté-
gie pharmaceutique afin de lutter 
contre les carences de l’Europe 
en matière de production de mé-

dicaments (aujourd’hui, nous dépen-
dons à 80% de l’Inde et de la Chine 
dans ce domaine). 
De plus, dans le cadre de la program-
mation 2021-2027, un nouveau pro-
gramme Santé, beaucoup plus ambi-
tieux avec un budget de plus de 5 
milliards d’euros, sera opérationnel 
dès 2021 avec trois priorités : la 
protection des citoyens européens 
face aux crises sanitaires, l’accès 
aux médicaments, et le renforce-
ment des systèmes de santé. 
 
On le voit, les réponses de l’UE à la 
crise sanitaire sont multiples et se 
chiffrent en milliards d’euros. Mais 
au-delà des aspects financiers, cette 
crise révèle une Union Européenne 
capable de souplesse et dotée d’une 
réactivité que beaucoup n’imaginaient 

même pas. 
Elle trace également des perspec-
tives essentielles vers une intégra-
tion plus poussée : le recours à 
l’emprunt, la mobilisation de res-
sources propres, la réflexion sur 
de nouvelles compétences, autant 
de points sur lesquels la COVID 
bouscule l’Europe. C’est peut-être 
là le seul aspect positif de cette 
pandémie 
 
Voir aussi le portail européen sur 
la vaccination : 
https://vaccination-info.eu/fr/covid-19  
 
 
 
Jean-Paul VILLIÉ 

Membre du réseau Team Europe 
de la Commission européenne 

https://www.ema.europa.eu/en
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans_fr
https://vaccination-info.eu/fr/covid-19


Le 2 mai 2018, La Commission a pro-
posé un projet de règlement général 
destiné à protéger le budget de 
l’Union (2018/0136(COD). L’idée est, 
entre autres, de conditionner le ver-
sement des aides européennes au 
respect de l’Etat de droit par les 
Etats bénéficiaires de ces aides. 

Un tel règlement vise à la mise en 
œuvre de l’article 2 TUE aux termes 
duquel : « L'Union est fondée sur les 
valeurs de respect de la dignité hu-
maine, de démocratie, d’égalité, de 
l’état de droit, ainsi que de respect 
des droits de l’homme […] ». Cette 
conditionnalité doit s’appliquer tant 
au plan de relance (Next generation 
EU) d’un montant de 750 milliards 
d’euros, qu’au budget de l’Union (près 
de 1.100 milliards d’euros entre 2021 
et 2027).  

Bien que largement bénéficiaires des 
aides européennes, la Pologne et la 
Hongrie acceptent mal qu’on leur 
impose ainsi le respect de l’Etat de 
droit. Sans doute ces deux Etats 
prétendent-ils revendiquer ainsi le 
respect de leur souveraineté et de 
leurs traditions nationales, mais ils 
redoutent surtout d’être sanctionnés 
pour leur respect très approximatif 
de certaines valeurs de l’Union. Or, 
s’ils ont peu de chance de l’être dans 
le cadre classique de l’article 7 du 
TUE qui prévoit la règle de l’unanimi-
té, ces nouvelles sanctions finan-
cières risquent d’être plus probables 
puisque prononcées à la majorité 
qualifiée. Elles peuvent aussi être 
douloureuses pour leur économie. 

Cette crainte a conduit ces deux 
pays à brandir la menace d’un blocage 
du plan de relance dont l’adoption 
exige l’unanimité des Etats. En ré-

plique, les autres Etats ont avancé 
l’idée d’exclure la Pologne et la Hon-
grie d’un plan de relance dont ils 
sont largement bénéficiaires.  

La situation a finalement été déblo-
quée à l’occasion du Conseil euro-
péen du 10 et 11 décembre 2020 
grâce à une proposition allemande 
de déclaration interprétative du 
futur règlement. Dans les conclu-
sions adoptées, il est rappelé que 
l’application du futur règlement doit 
respecter l’identité nationale des 
Etats membres, ce qui a pu être 
interprété comme une concession 
aux Etats réfractaires. En contre-
partie, ces derniers acceptent de 
lever leur veto sur le règlement en 
question. 

Ainsi, l’Union européenne surmonte 
cette nouvelle crise sans céder en 
apparence au chantage et elle de-
vrait pouvoir enfin mettre en place 
un plan de relance annoncé depuis 
déjà plusieurs mois et un budget 
conséquent. On aimerait partager la 
vision optimiste d’une Europe en 
ordre de bataille mais on ne peut 
s’empêcher d’y voir quelques 
ombres.  

Tout d’abord, la Commission doit se 
doter d’orientations sur la manière 
d’appliquer le futur Règlement. Or 
ces orientations ne seront pas 
adoptées avant que la Cour de Jus-
tice de l’Union Européenne ne se 
soit prononcée sur un éventuel re-
cours en annulation contre le futur 
règlement si la CJUE est saisie. Or 
la Pologne a déjà annoncé son inten-
tion de le faire. Autant dire que les 
premières sanctions ne tomberont 
pas de sitôt, et en tout cas proba-
blement pas avant les élections par-
lementaires des Etats concernés 
(2022 en Hongrie et 2023 en Po-
logne). 

D’autre part, la procédure mise en 
place pour prononcer d’éventuelles 
sanctions est à la fois longue et 
complexe. En effet, envisager une 
procédure de sanction ne bloque pas 
préventivement le versement des 
subventions. Surtout, le mécanisme 
mis en place étant subsidiaire, la 
Commission doit préalablement épui-
ser toute autre forme d’action pos-
sible et s’astreindre à un dialogue 
approfondi avec l’Etat pour lui per-
mettre de corriger lui-même ses 
erreurs. Si ce n’est pas le cas, la 
Commission devra établir un lien de 
causalité entre les violations à l’Etat 
de droit et des incidences négatives 
sur le budget de l’Union (et non pas 
seulement prouver une violation de 
l’Etat de droit) puis proposer des 
mesures proportionnées aux viola-
tions. Enfin, le Conseil pourra tou-
jours s’opposer in fine aux mesures 
décidées par la Commission. Si mal-
gré tout cela, des sanctions finan-
cières étaient prononcées, elles au-
raient pour conséquence un rem-
boursement par l’Etat fautif des 
sommes reçues. 

Si certains espéraient une procé-
dure alternative à l’article 7 TUE, on 
est assez loin d’un mécanisme géné-
ral pour faire respecter l’Etat de 
droit par les Etats membres… 

Par ailleurs, si la sortie de crise est 
annoncée, le chemin de croix du plan 
de relance ne s’achève pas encore 
puisqu’il lui reste à affronter le vote 
du Parlement Européen et surtout la 
ratification de tous les Parlements 
nationaux… Tout rebondissement 
n’est donc pas impossible !  

 

Daniel IMBERT-MAGAND 

Maître de conférences hono-
raire  en droit public 

Aller plus loin : 

https://eur-lex.europa.eu/legal- 

con-
tent/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018PC0324&qid=160
7790445492 

 https://www.consilium.europa.eu/media/47328/1011-
12-20-euco-conclusions-fr.pdf  

Budget de l’Union et plan de relance : Fin d’une crise ?  

L’accord obtenu par le Conseil Euro-
péen des 10-11 décembre devrait 

mettre fin à une crise mais pas forcé-
ment aux entorses à l’Etat de droit 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018PC0324&qid=1607790445492
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018PC0324&qid=1607790445492
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018PC0324&qid=1607790445492
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018PC0324&qid=1607790445492
https://www.consilium.europa.eu/media/47328/1011-12-20-euco-conclusions-fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/47328/1011-12-20-euco-conclusions-fr.pdf
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faire vivre un débat public pluraliste. 
Elle comporte une branche ouverte aux 
jeunes de 16 à 35 ans (Jeunes 
Européens France), désireux de 
défendre le projet européen.  

En adhérant au MEF, je rejoins celles et 
ceux qui veulent promouvoir une Europe de 
paix et de prospérité pour tous :  
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Le Mouvement Européen France étant 
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reçu fiscal de 66% de leur montant).  
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s’éteindre les étoiles du drapeau bleu 
de l’UE déchiré » notamment consécu-
tivement au Brexit. 
Les entretiens  avec Béatrice Giblin, 
Ivan Krastev, Mark Mazower, Alain 
Lamassoure, Paolo Rumiz, complètent 
et enrichissent cette analyse, parfois 
sans concession, par l’expérience, la 
connaissance  et l’adhésion de ces ac-
teurs  aux principes de l’unité euro-
péenne.  

Emmanuel Tuchescherer, agrégé de 
philosophie, a exercé diverses respon-
sabilités au sein des affaires euro-
péennes. Enrico Letta, homme politique 
italien a été député européen, prési-
dent du Conseil, et dirige à présent 
l’Institut Jacques Delors. 

André Gattolin est sénateur LREM 
des Hauts de Seine, Vice-président 
de la Commission des Affaires euro-
péennes du Sénat, et Richard Werly, 
correspondant du quotidien Suisse 
Le Temps pour les Affaires euro-
péennes, créateur et directeur de la 
collection L’Âme des peuples. 
 
Ensemble, avec des repères histo-
riques et des références à des évè-
nements contemporains, voire ré-
cents comme la pandémie, ils posent 
de façon constructive la question de 
l’avenir de l’Europe. Démocratie, dé-
fense, culture, enseignement sont 
autant de leviers pour la connais-
sance et la reconnaissance de chacun 
des peuples, pour la construction 
d’une identité et d’un projet poli-
tiques et culturels transcendant le 
trop contraignant prisme de l’écono-
mie. Il s’agit ainsi « de ne pas laisser 

Idées lecture 
 
Issu de la génération Erasmus, eu-
ropéen convaincu mais conscient des 
faiblesses et échecs de la construc-
tion de l’identité et du projet euro-
péen, l’auteur, à partir de sa propre 
histoire, ouvre à une nouvelle pers-
pective. Il s’agit de « construire une 
société durable, organisée autour 
d’un projet d’Europe de l’excellence 
écologique » ; Ses acteurs, dans la 
dynamique des Pères fondateurs et 
des précurseurs,  au-delà de la ré-
solution au coup par coup des défis 
qui se profilent- en témoigne celui 
posé par la crise sanitaire – doivent 
œuvrer pour une identité, un senti-
ment européens que les nouvelles 
générations arboreront avec fierté. 
Ce projet n’a de sens qu’accompagné 
par les citoyens européens grâce à 
un fonctionnement démocratique 
revisité. 
Cri d’alarme, cet essai apporte éga-
lement des pistes por-
teuses d’espoir.  
 
 
Colette MODION 

Le saviez-vous ? L’Europe est solidaire 
Un repas sur deux distribué par le Secours Populaire, et un repas sur trois servi par les Restos du Cœur, sont finan-
cés par l’Union européenne grâce au Fonds Européen d’Aide aux plus Démunis (FEAD) doté de 3,8 milliards d’euros 
pour 2014-2020, dont 500 millions d’euros pour la France.  
En France, chaque année, ce fonds permet de distribuer 73.000 tonnes de denrées à plus de 4 millions de personnes 
partout sur le territoire métropolitain et en Outre-Mer.  
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L’Europe en héritage : la 
génération Erasmus à l’heure des 
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Emmanuel Tuchescherer ; préface 

d’Enrico Letta. Editions 
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